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Bienvenue au Parlement européen – Site de Strasbourg
Ce site est :

 Le siège de l’Assemblée plénière du Parlement européen
 Qui s’y réunit 12 fois par an au rythme moyen d’une

semaine par mois
 Est aussi l’endroit de l’organisation de réunions,

séminaires, symposiums, etc.
 Visité par plus de 90.000 personnes par an.

UN SITE OCCUPÉ EN PERMANENCE
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Le site de Strasbourg
c’est :

- 4 Bâtiments
- Plus de 300.000 m2
- Une organisation et

une gestion
permanente des
espaces

- Un site sécurisé dont
les accès sont
contrôlés 24h/24

- Un endroit régit par
des règles précises



Dans le cadre du présent Appel d’Offres les travaux se
dérouleront dans l’immeuble WEISS (Louise Weiss)
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ERPIGH
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Principe du bâtiment :

- Sous l’ERP et l’IGH, 3 niveaux
de parkings (niv. -1 à -3)

- Toiture de l’ERP constituée
d’un plan incliné métallique et
d’une émergence (Dôme)avec
couverture bois

- Un IGH totalement
indépendant structurellement
du reste du bâtiment.



Dans le cadre de cet appel d’offres:

 Une seule opération et un seul lot
 Maximum 6 mois de chantier
 Intervention en site occupé
 Nécessité de mise en œuvre de protections
 Un phasage est à définir en fonction des activités

du PE
 Un Planning général pour l’ensemble des travaux
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UN SEUL LOT MAIS PLUSIEURS CORPS DE MÉTIER.

L’opération comprend :
 Du FLOCAGE
 De la PLATRERIE
 De l’ÉCHAFAUDAGE
 De l’INFRASTRUCTURE EN MILIEU PÉRILLEUX
 Du SECOND OEUVRE
 De L’ÉLÉCTRICITÉ ET PLOMBERIE
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Origine de l’opération :

En 2009, constat de déficience du flocage!
Le Parlement européen déclare le préjudice en garantie décennale .
L’assureur refuse la prise en charge.
Action en référé devant le TGI qui désigne un Collège d’experts judiciaires.
Expertises judiciaire de 2009 à 2015 durant laquelle une étude ISI est menée.
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Origine de l’opération :

En 2009, constat de déficience du flocage!
Le Parlement européen déclare le préjudice en garantie décennale .
L’assureur refuse la prise en charge.
Action en référé devant le TGI qui désigne un Collège d’experts judiciaires.
Expertises judiciaire de 2009 à 2015 durant laquelle une étude ISI est menée.

Les conclusions de l’étude définissent les travaux à réaliser.
Lancement de l’appel d’offres suivant le cahier des charges d’exploitation.
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ÉTENDUE DU DÉSORDRE
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TYPE DE DÉSORDRES
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TYPE DE DÉSORDRES
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Points importants et particularités

 Travaux en milieu occupé et en circulation
 Travaux en milieu périlleux
 Le phasage doit tenir compte des fermetures d’accès à prévoir
 Minimisation des installations de chantier durant les Sessions Parlementaires
 PAS DE TRAVAUX LORS DES SESSIONS
 Les entreprises doivent fournir un plan de circulation à faire valider par le PE
 Pas de stockages prolongés, prévoir l’évacuation quotidienne des gravois.
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LES ACCES AUX INSTALLATIONS
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 Travaux en milieu périlleux nécessitant des moyens de protection particuliers
 Tout le personnel doit être formé spécifiquement
 Prévoir les aspects chaleur et poussière
 Prévoir les éventuels travaux de nuits ou en horaires décalés
 PAS DE TRAVAUX EN SOLO
 L’entreprise doit fournir un plan de gestion des risques
 Tous les moyens et matériels sont vérifiés par le BC

Points importants et particularités
concernant LA SÉCURITÉ



LE MARCHÉ
 Estimation globale : 700,000 € HT.
 UN seul lot.
 Attention aux critères de sélection : Particularités liées à

l’opération.
 Sous-traitance acceptée.
 PAS de variante autorisée.
 Critères de sélection : Attention aux documents à fournir.
 ATTENTION aux qualifications requises
 Critères d’attribution : Mémoire méthodologique MAX 40 pages.
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Conditions de travail au Parlement européen

EN SUS du code du travail et des
dispositions particulières liées aux
activités de l’entreprise,

TOUT opérateur est tenu de
suivre les règles de fonctionnement
fixées par la Parlement européen.
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Accès au site
 LE PORT DU BADGE EST OBLIGATOIRE
 Déclaration de tout intervenant SEPT

JOURS À L’AVANCE pour l’accréditation
 Pièce d’identité obligatoire
 Retrait du badge à chaque entrée sur le site
 Retour du badge à chaque sortie du site
 Identification du véhicule et de son conducteur
 Approvisionnement et livraison soumis à contrôle constant
 Établissement d’un plan de livraison et d’un circuit

d’acheminement.
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LA PROCÉDURE

Tout soumissionnaire doit avoir participé à la visite
Questions orales obligatoirement reprises par écrit sur la

plateforme TED e-Tendering
{https://etendering.ted.europa.eu/cft/cft-display.html?cftId=1898}

avant le 26/10/2016
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LA PROCÉDURE
Tout soumissionnaire doit avoir participé à la visite

Questions orales obligatoirement reprises par écrit sur la
plateforme TED e-Tendering

{https://etendering.ted.europa.eu/cft/cft-display.html?cftId=1898}

avant le 26/10/2016
Le Parlement répond à TOUS LES PARTICIPANTS par le

même outil au plus tard le 28/10/2016
REMISE DES OFFRES le 17/11/2016

OUVERTURE DES OFFRES le 21/11/2016
Marchés signés : en Décembre 2016

6 mois de travaux



MERCI POUR VOTRE ATTENTION ET
VOTRE INTÉRÊT
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